ARRETE n° 922 CM du 29 août 2006 complétant l’arrêté n° 813 CM du 9 août 2006 portant désignation des membres de l’observatoire du dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi (DARSE).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la loi de pays n° 2006-17 du 26 juin 2006 instituant un dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi (DARSE) ;

Vu l’arrêté n° 813 CM du 9 août 2006 portant désignation des membres de l’observatoire du dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi (DARSE) ;

Vu la lettre du 31 juillet 2006 de la confédération Otahi ;

Vu l’urgence ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 813 CM du 9 août 2006 est complété comme suit :

- en qualité de représentants des syndicats de salariés les plus représentatifs :
-
Lucie Tiffenat, représentant la confédération Otahi.

Art. 2.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 août 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle,


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

